
▪ ADMINISTRATION  COMMUNALE  
ti 

DE QUAREGNON 
Province de Hainaut 

2026/55369  
Urbanisme 
Valérie Fontana 
valerie.fontana@quaregnon.be  
Vos réf: JM/2250422  

Annexe 16 

Quaregnon  
€20 

Monsieur Jean-marc Michiels 
Notaire  
Boulevard  Dolez,  35 

7000 Mons  

 

IMI0012739000002745 

Wallonie  

CERTIFICAT D'URBANISME  n°1 

Monsieur le  Notaire,  

En  réponse à votre demande  de  certificat d'urbanisme  n° 1  réceptionnée  en date du 24  février  2026  relative  
au  bien sis à Quaregnon, rue  de la  Justice,  5,  cadastré division  3  section  A n° 22Y et  appartenant à  Madame  

_ __ .ous adresser ci-après 
les informations visées aux articles DIVA, %  3, 1° et  D.IV.97  du Code du  Développement Territorial (ci-après  
le Code)  ;  

S1) (2) Le  bien  en  cause :  

1°  se  trouve  en zone 	' 	 ' 
d'habitat  au plan de  secteur  de Mons-Borinage adopté  par  l'Exécutif Régional Wallon  du 09  novembre  1983 
et  qui n'a  pas  cessé  de  produire ses effets pour  le  bien précité , + prescriptions applicables pour  le  bien 
{articic3 D.II  24 et  suivants de Code) ;  

2°  cat  -soumis,  en  tout ou  en  partie, pour  des raisons  dc  localisation,  à  l'application d'un guide régional 
d'urbanisme ;  

3°  cst situé  en 	au  regard  du  projet  del. 

4°  est situé  en  : 
• au 	regard d'un schéma  de  développement pluticommunal, 

• Zone  d'habitat  au  regard d'un schéma  de  développement communal adopté  par le  conseil communal  
du 30  juin  1994,  

• d'un schéma d'orientation local, 

• d'un projet  de  schéma  de  développement communal , 

• d'un projet  de  schéma d'orientation local, 

.—aire différenciée à bâti ouvert (article  9) du  guide communal d'urbanisme approuvé  par le  ministère  
de la  Région Wallonne  par  arrêté  du 04  septembre  2007  ( paru  au  moniteur belge  du 12  octobre  
2007) — 

• d'un projet  de  guide communal d'urbanisme ou d'un permis d'urbanisation ; 
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5°  est soumis  au  dreit  de  préemption ou repris dans les limites d'un  plan 
a.. 	»sr.:n: .  a.. a..:. a.  ,........:_.. ..  a...  ....:.. . ~.....:...,  a_.. a  n,.....~...t..  

d'expropriation (+  scion  k  caf. désignation  

6°  est :  
a) 	 > 

remembrement urbain,  de  icvitali3ation urbaine ou  de  rénovation urbaine visés respectivement aux articles D.V.1, 
D  V.7,  D.V.9, D.V.12, D.V.13 ou D.V.14  du Code ;- 

c)  classé  en  application  dc  l'article  196 du  Code  wallon  du  patrimoine ;  

e)  localisé dans une  zone  figurant sur  la  carte du  zonage archéologique ou dans un  site  repris à l'inventaire 

relative au 

7°  bénéficie ou 	non  d'un équipement d'épuration  des  eaux usées  et  d'un accès à une voirie équipée  en eau,  
électricité, pourvue d'un revêtement solide  et  d'une largeur suffisante, compte tenu  de la  situation  des  lieux ;  

8°  est  exposé à  un risque d'accident  majeur, à  13fi risque  naturel  ou  à  une contrainte géotechnique majeurs ou s'il  
cat  situé  dans  une réserve  naturelle domaniale  ou agréée, une réserve forestière ou  dans  un  site Natura  2000,  s'il 

l'artidc 	D.W57,  2° à 4°  ; 

décembre  2008  relatif à  la  gestion dc3 sols sont les suivantes : 	  

(1) (2)  Autres renseignements relatifs  au  bien :  

1. Le  bien  en  cause  a fait  l'objet d'un permis  de  bâtir ou d'urbanisme délivré après  le  01er janvier  1977  : 
Renouveler couverture toitures annexes -  21/08/2001  -  AB 221/01 

2. Le  bien  en  cause n'a  fait  l'objet d'aucun permis  de  lotir délivré après  le 01e`  janvier  1977  :  

3. Le  bien  en  cause n'a  fait  l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant  de  moins  de  deux ans ;  

4. Egout public  existant : Rue  de la  Justice ;  

5. 	Sous  réserve  de  l'avis ; 

juillet  1994  ;  

7.  Lc  bien est  dans le  périmètre  de  rénovation urbaine  du  quartier  de  Monsvillc approuvé  par le  Ministère  de  

$. 	L-e  bien  fait  l'objet d'un arrêté ,  

du 	11  octobre  1979  ; 



Le Bout estre, 

Damien  JEN  LRT.  
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Préacncc d'un arbre remarquable : 

Observation  

Les  informations  et  prescriptions contenues dans  le  présent certificat d'urbanisme ne restent 
valables que pour autant que  la  situation  de  droit ou  de fait du  bien  en  cause ne soit  pas  modifiée.  

A  Quaregnon,  le 11 mars 2026  

Pour  le  Collège, 

Pour  la ,P  : ectrice Générale, 
L'Arc 

d 
 cte Communal,  

I  

David FAIENZA. 

Vu pour être annelé ii l'arrêté  du  Gouvernement wallon  du 22  décembre  2016  formant  la  partie réglementaire  du  Cade  du  
développement territorial.  

Namur, le 22  décembre  2016. 

Le  Ministre-Président, 

P.MAGNETTE  

Le  Ministre  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  du  Territoire,  de la  Mobilité,  des  Aéroports  et du  Bien-être animal,  

C. DI ANTONIO  
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